
Guide pour créer son espace licencié obligatoire pour toute inscription 

 

Le guide se veut simple pour vous guider à chaque étape. Il y en a beaucoup, mais elles sont très rapides. Si 

vous ne réussissez pas, n’hésitez pas à contacter le club. 

 

Etape 1 : Créer son espace licencié 
 

1. Se mettre devant son ordinateur. 

 

2. Aller sur le site internet du club : http://www.bmxclubcournon.com/ 

 

3. Une fois sur le site, cliquez en haut à droite sur : « Espace adhérents » 

 

 

 

4. Ensuite lisez la rubrique : « Créer un espace licencié (inscription au club) » et cliquez sur : « Créer un 

espace licencié (inscription au club) » 

 

 

http://www.bmxclubcournon.com/


 

5. Vous arrivez sur le site de l'interface de la Fédération 

Française de Cyclisme. Cliquez sur « Suivant ». Attention, le 

message parle de votre enfant si c'est lui que vous inscrivez et il ne 

doit pas avoir été licencié dans aucune des disciplines de la FFC. 

Sinon, contactez le club ou allez dans l' « espace adhérents » et 

cliquez sur « Accéder à son espace licencié ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Vous arrivez sur cette page. Il faut suivre les instructions en 

mettant les informations sur le pilote (et non le responsable du pilote). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Mettre la date de naissance du pilote, 

et votre adresse mail 2 fois pour confirmation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8. Ce message s'affiche alors en vous indiquant d'aller dans votre 

boîte mail. Vous trouverez dans celle-ci le message ci dessous. Cliquez sur 

« Valider votre compte » 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9. Vous arrivez sur page et vous cliquez 

« Suivant » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10. Remplissez vos coordonnées et cliquez « Suivant » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11. Remplissez vos numéros de téléphone et la nationalité du 

pilote et cliquez « Suivant » 

 

 

 

 

 

 

 



 

12. Ensuite, vous pouvez refuser ou accepter 

les offres promotionnelles de la FFC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13. Étape importante : la création de votre mot de 

passe. Attention de bien suivre toutes les obligations de 

caractères. L'idéal, c'est de la noter pour s'en souvenir. 

Cliquez sur « Sauvegarder ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14. Vous venez maintenant de créer l'espace 

licencié du pilote ou compte. Sur l'écran qui s'affiche 

vous pouvez voir l’identifiant qui est propre à chaque 

pilote. Ici le 20200055196. Cliquez sur « Connexion ». 

 

Ce numéro va vous servir pour vous connecter à votre 

espace personnel avec le mot de passe que vous avez 

créé auparavant. Il vous a également été envoyé sur 

votre boîte mail. 

 

Ce numéro s'appelle aussi le NIP (Numéro 

d'Identification Personnel) ou PIN en anglais. Au 

niveau de la FFC : 

– les 4 premiers chiffres correspondent à l'année 
de votre première licence. Ici 2020. 

– les deux derniers correspondent au numéro de 

plaque du pilote. En compétition de Bmx, ce numéro est obligatoire pour identifier le pilote à l'arrivée et 

établir les résultats. Ici le numéro du pilote sera le 96 qui sera accompagné de la premier lettre du nom du 

pilote pour constituer le numéro de plaque complet. Exemple : 96 D pour ce licencié Dupont Achille. 

 

 



15. Connecter vous à l'espace personnel du pilote avec : 

- le NIP du pilote 

- le mot de passe créé auparavant. 

 

Vous accéder à l’espace personnel du pilote. Une première étape est 

franchie. Maintenant, il faut passer à la deuxième étape : « Prendre sa 

licence » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 2 : Prendre sa licence 
 

 

 

1. Vous êtes sur l'espace du pilote. Cliquez sur « Prendre ma licence » 

 

 

2. Vous arrivez sur cet écran où il est possible de corriger vos données. Cliquez sur « Suivant ». 

 



3. Cochez « prendre une licence club » et puis « Suivant » 

 

 

 

4. Sélection le club en cliquant sur 

« Sélectionner ce club » en face de 

l'adresse du BMX CLUB COURNON  

BCC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Cliquez sur « Suivant » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

6. Cette étape est souvent la plus difficile car on peut ce demander quelle est la licence que je choisis. 

L’espace vous affiche une présélection possible de « Catégorie de licence ». Ici, il n’y en a qu’une car le 

pilote à mois de 5 ans. Néanmoins, il vous a été remis lors de l’inscription un petit Mémo avec les 

indications nécessaire. Vous devez donc cliquez sur la catégorie que nous vous avons communiquée. Dans 

ce cas, un seul choix, cliquez sur le rectangle vert correspondant à la catégorie de licence « Apprentissage et 

Bien – Etre ».  

 

 

 

7. Apparaît à ce moment un type de licence. Cochez et cliquez sur « Suivant ». 

 

8. Pour la discipline, il faut choisir Bmx en haut dans le menu déroulant (même pour les groupes 

draisienne et baby-vélo). Vous pouvez également choisir d’autres activité pratiquée. Puis « Suivant ». 

 

 



9. Une partie compliquée lorsque l’on est sur téléphone portable. Il est conseillé se le faire à partir d’un 

ordinateur. Pour passer à l’étape suivante, toutes les cases doivent être cochées. Pour chaque document, il 

faut aller en bas du document (le lire entièrement ou le faire dérouler entièrement), télécharger le document 

et cliquez sur « ok ». La case sera alors cochée.  

 

10. Le modèle de certificat médical. Il ne restera qu’à l’imprimer et le faire signer par votre médecin.  
Aller en bas du document (le lire entièrement ou le faire dérouler entièrement), télécharger le document et 

cliquez sur « ok ». La case sera alors cochée.  

 

 

 

 

 

 



11. Additif à la demande de licence : à imprimer et remplir. C’est le seul document à rendre au club.  

Aller en bas du document (le lire entièrement ou le faire dérouler entièrement), télécharger le 

document et cliquez sur « ok ». La case sera alors cochée.  

 

 

 

 

12. Garanties complémentaires. 

Aller en bas du document (le lire entièrement ou le faire dérouler entièrement), cocher, télécharger le 

document et cliquez sur « ok ». La case sera alors cochée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



13. Notice assurance. 

Aller en bas du document (le lire entièrement ou le faire dérouler entièrement), cocher, télécharger le 

document et cliquez sur « ok ». La case sera alors cochée.  

 

 

 

14. Toutes les cases sont cochées. Cliquez sur « Suivant ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

15. Enfin, vous vous retrouvez sur cette page. Pour valider la prise de licence, il faut cocher la case en 

bas à gauche et cliquez sur « Valider ». Le paiement de la licence c’est fait au moment de l’inscription. Le 

club reverse à la fédération la totalité. 

ATTENTION : sur cette page, il est écrit qu’il faut transmettre au club les documents. C’est faux et vrai. La 

transmission ne se fait pas directement mais de manière dématérialisée. Je vous invite donc à suivre la 3
e
 et 

dernière étape « Transmettre les documents à mon club ». Votre licence apparaît en cours de traitement.  

 

 



Etape 3 : Transmettre les documents à mon club 
 

A noter que cette étape est plus facile avec un téléphone portable car celui-ci vous permettra de prendre une 

photo du document et de l’insérer directement.  

 

1. Mettre la souris sur l’onglet « Informations ». Un menu déroulant apparaît. Cliquez sur   

« Documents ». 

 

2. Vous arrivez sur cette page intitulée : « Vos documents ».  

 

Cliquez sur « Cliquez ici ou glisser un document pour l’enregistrer. »  

 

 

 

 

3. La fenêtre suivante s’affiche, cochez le document que vous souhaitez télécharger.  

 

Ensuite, deux possibilités :  

- Soit vous avez scanné les documents sur votre ordinateur et vous faite l’importation à partir de 

celui-ci.  

- Soit vous êtes avec votre téléphone et vous prenez une photo du document pour le télécharger.  

 

Télécharger bien tous les documents demandés.  

 

Maintenant vous avez réussi toutes les étapes.  

Le club devra :  

- valider les documents via son espace de gestion.  

- vous contacter si besoin pour compléter votre dossier. 

- établir un bordereau 

- régler les licences 

Le comité AURA de cyclisme fera alors toutes les vérifications. Lorsque toutes ces étapes seront faites, vous 

recevrez la licence par mail et elle apparaîtra sur l’espace licencié.  

D’autres informations sont disponibles sur votre espace … à vous de découvrir.  


